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Monash University mène des recherches sur les responsabilités 
familiales en tant que facteur clé de la sous-représentation des 
femmes dans les opérations de paix de l’ONU. Le projet est 
financé par Global Affairs Canada (2023-26), dans le cadre de 
l’initiative Elsie.3  Ce projet est le premier à identifier les causes 
et les conséquences de la marginalisation des femmes ayant des 
responsabilités familiales4  au sein des institutions de sécurité dans 
les pays fournisseurs de troupes et de police (T/PCC) et dans les 
opérations de paix de l’ONU. Ce projet vise à proposer des moyens 
de réduire cette marginalisation et d’améliorer ainsi les taux de 
recrutement et de fidélisation des femmes dans les institutions de 
sécurité, ainsi que leur déploiement ultérieur dans les opérations de 
paix de l’ONU. Ce faisant, le projet vise à améliorer la participation 
significative des femmes aux opérations de paix de l’ONU, à 
renforcer l’efficacité opérationnelle et à faire progresser l’égalité 
des genres. Les résultats attendus du projet sont également que 
les opérations de paix de l’ONU et les institutions de sécurité 
des pays tiers et des pays d’outre-mer soient plus sensibles à la 
dimension de genre et plus attentives aux responsabilités et aux 
besoins en matière de soins, y compris en ce qui concerne les 
soins personnels et le bien-être du personnel. À son tour, cela 
devrait contribuer à l’amélioration des cultures sur le lieu de travail 
et à la réduction des facteurs qui peuvent contribuer au stress, à 
l’épuisement professionnel et aux cas de sauvegarde. 
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Ce projet vise à combler une lacune dans la littérature sur l’impact des 
responsabilités familiales chez les soldats de la paix et, en particulier, sur la manière 
dont ces responsabilités familiales peuvent contribuer à la sous-représentation des 
femmes en uniforme dans les opérations de paix de l’ONU. Cette question reste 
sous-explorée alors que les obstacles à la participation des femmes aux institutions 
de sécurité et au maintien de la paix résultent de présupposés sexistes sur qui est un 
acteur de la sécurité et qui fournit des soins, ainsi que des cultures professionnelles 
qui soutiennent et (re)produisent ces présupposés au sein des institutions de 
sécurité.5 

Cette synthèse s’appuie sur la littérature universitaire et la littérature grise pour 
cartographier le paysage actuel de la recherche sur le genre et sur les institutions du 
secteur de la sécurité, en situant les thèmes clés de la représentation et de l’inclusion 
des femmes dans le secteur de la sécurité et du maintien de la paix, et de la réforme 
du secteur de la sécurité (RSS) sensible au genre, aux côtés de la recherche sur 
les soins et le lieu de travail, et sur l’éthique des soins. L’objectif est de souligner la 
nécessité de rassembler ces discussions afin de mieux comprendre comment les 
institutions du secteur de la sécurité (en particulier les forces armées et la police) et 
les opérations de paix de l’ONU peuvent mieux répondre aux besoins du personnel 
ayant des responsabilités familiales et, ce faisant, faire progresser l’égalité des 
genres, améliorer les cultures sur le lieu de travail et promouvoir des pratiques plus 

inclusives et plus efficaces.

La synthèse commence 
par aborder la littérature 
sur les femmes dans le 
secteur de la sécurité et 
dans les opérations de paix 
de l’ONU, pour ensuite 
discuter du concept de la 
participation significative 
des femmes et examiner 
la littérature sur la RSS 
sensible au genre et sur 
les soins et le lieu de 
travail. Elle se conclut en 
soulignant les opportunités 
qui se présentent lorsque 
ces corpus d’études se 
réunissent, formant ainsi la 
base du projet de Monash 
University pour l’initiative 
Elsie.
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Les trois dernières décennies ont donné lieu à une abondante littérature sur les 
obstacles persistants à la participation significative des femmes dans les institutions 
de sécurité.6 La recherche se concentre sur la manière dont les stéréotypes, les 
hypothèses et les rôles liés au genre créent des obstacles qui contribuent à la 
sous-représentation des femmes dans les institutions de sécurité.7 Comme le fait 
remarquer Stephenson, cela découle en grande partie des structures historiques 
de la société selon lesquelles les femmes « jouaient d’abord leur rôle d’épouse et 
de mère... » avant leur rôle et identités d’acteurs dans les espaces publics (c’est-
à-dire les sphères de la politique et de la sécurité).8 Une étude de Vermeij examine 
comment les stéréotypes de genre concernant la sécurité continuent à percevoir 
les femmes comme plus faibles que les hommes et, par conséquent, comme ayant 
besoin de protection (qui est supposée être assurée par les hommes), plutôt que de 
considérer les femmes comme des pourvoyeurs légitimes de sécurité.9 Par ailleurs, 
les stéréotypes sexistes considèrent les femmes comme plus empathiques, dignes 
de confiance et moins violentes, leur rôle dans les institutions de sécurité étant 
considéré comme contraire à leur « nature ».10 Cette conception de la personne 
qui assure la sécurité peut créer des obstacles au recrutement des femmes, même 
avec des images utilisées dans les campagnes de recrutement qui renforcent les 
stéréotypes de genre et qui ont un effet dissuasif sur ceux qui ne s’identifient pas à 
l’image de la personne qui assure la sécurité.11 

De même, l’idée que les femmes sont physiquement et mentalement plus faibles 
que les hommes prévaut, et des études révèlent que l’augmentation du nombre 
de femmes dans les rôles de combat est considérée comme un obstacle potentiel 
à l’efficacité et à la réussite des opérations, et qu’elle est en outre perçue comme 
sapant la cohésion de l’unité, qui est principalement dominée par les hommes.12 
Cela s’explique en grande partie par le fait que la solidarité entre les soldats 
s’appuie sur des idéaux masculins de fraternité, les caractéristiques féminines 
étant considérées comme une «… faiblesse qui entravera l’efficacité au combat ».13 
Toutefois, il n’y a guère de preuves que la cohésion diminue avec l’augmentation du 
nombre de femmes,14 et les études soulignent plutôt que les normes de genre qui 
persistent dans les institutions de sécurité sont contre-productives et fondées sur 
des stéréotypes qui considèrent que la sécurité est un rôle masculin.15 Une étude 
note que les femmes de la Force de défense nationale sud-africaine qui ont déclaré 
ne pas se sentir soutenues par leurs collègues masculins et subir des pressions 
pour confirmer des comportements masculinisés, ont également déclaré que cette 
division disparaissait une fois déployées car il y avait un sentiment de camaraderie 
et d’interdépendance au sein de l’unité.16 L’expérience négative des femmes officiers 
avant le déploiement souligne l’importance de lutter contre les préjugés et les 
stéréotypes liés au genre, et suggère en outre que les femmes doivent souvent faire 

Les femmes dans le 
secteur de la sécurité
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leurs preuves pour être acceptées en tant que membres de l’unité - ce qui a été 
souligné ailleurs.17

Les hypothèses sur les types de rôles sociétaux que les hommes et les femmes 
peuvent, et devraient, occuper continuent de créer des obstacles à la participation 
des femmes dans les institutions de sécurité, les femmes étant principalement 
censées remplir des rôles de soignantes. Il en résulte souvent que les femmes sont 
censées assumer des responsabilités de familiales et domestiques parallèlement à 
leur rôle professionnel, ce qui donne à beaucoup le sentiment qu’elles doivent choisir 
entre leur famille et leur carrière.18 Si la répartition sexuée des tâches de soins crée 
des obstacles à la participation des femmes dans la plupart des secteurs d’activité,19 
elle constitue surtout une barrière importante à l’entrée des femmes dans les 
institutions de sécurité, compte tenu des hypothèses sexistes sur les personnes qui 
assurent la sécurité, évoquées plus haut - si les femmes ne sont pas typiques de ce 
secteur, les mères le sont encore moins. Pour les femmes ayant des responsabilités 
familiales, les conditions de travail souvent plus difficiles dans le secteur de la 
sécurité constituent également un obstacle important, notamment l’obligation de 
voyager, les longues heures de travail et les environnements de travail dangereux.20 
Une étude révèle que les femmes travaillant dans les institutions de sécurité 
ressentent le besoin de «…[faire coïncider] les grossesses avec des calendriers 
de carrière rigides » afin d’éviter de manquer des opportunités cruciales pour leur 
développement de carrière, ou estiment qu’elles doivent taire leurs projets familiaux 
au début de leur carrière.21 Par conséquent, comme les normes de genre perçoivent 
les femmes comme des soignantes et la sécurité comme une profession masculine, 
les conditions de travail et les cultures masculinisées au sein des institutions de 
sécurité ne répondent pas de manière adéquate aux besoins du personnel ayant des 

Photo: Si Longworth Photography, 2019



Synthèse de la littérature

6

responsabilités familiales. Cela a un impact négatif à la fois sur les femmes et sur 
les hommes, car cela nuit aux hommes qui négligent leur rôle dans la prestation de 
soins et renforce ainsi la responsabilité de la prestation de soins comme appartenant 
aux femmes (ce qui a souvent pour effet de les marginaliser encore plus de la vie 
économique et politique). En conséquence, la remise en question des stéréotypes 
concernant les personnes qui prodiguent des soins (et qui assurent la sécurité) et 
le soutien aux personnes qui prodiguent des soins dans les institutions de sécurité, 
quel que soit leur sexe, peuvent contribuer à atténuer certaines des difficultés liées à 
l’établissement d’un équilibre travail-vie privée dans les institutions de sécurité.22

Les études sur les cultures du lieu de travail soulignent la nature genrée des soins 
et leur impact sur les femmes au travail, notamment les obstacles qui empêchent 
les femmes de participer de manière significative, d’être reconnues, rémunérées et 
d’avoir des opportunités, à l’instar des hommes. Par exemple, Burgess écrit sur la « 
pénalité de maternité » subie par de nombreuses femmes actives qui ont des enfants 
ou qui sont en âge de procréer, selon laquelle leurs compétences sont remises en 
question et leur participation à la main-d’œuvre est affectée de manière négative.23 
Toutefois, les hommes qui deviennent parents (ou soignants) ne le ressentent 
pas de la même manière, car les stéréotypes liés au genre présentent les mères 
comme n’étant pas le « travailler idéal » en raison de présomptions concernant 
leurs compétences, leurs capacités, leur engagement et leurs priorités.24 En outre, 
compte tenu de la nature genrée du travail de soins et du fait que les femmes sont 

Adjudante de l’armée britannique.  Photo: Cpl. Elizabeth Scott, 2019
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généralement les principales 
(ou les seules) personnes 
à s’occuper des enfants, le 
temps passé par les femmes 
hors du marché du travail 
(pendant le congé de maternité 
et le congé pour soins) entrave 
leur progression de carrière et 
alimente encore davantage les 
stéréotypes sexistes néfastes 
sur les capacités - et la fiabilité 
- des mères. Les hommes 
peuvent évidemment souffrir 
de ces stéréotypes d’autres 
façons, par exemple, lorsqu’ils 
se sentent découragés 
de prendre un congé de 
paternité ou de soins, ou 
lorsque leurs demandes de 
soutien pour faire face à leurs 
responsabilités familiales ne 
sont pas prises au sérieux.25 

Les recherches sur la 
marginalisation des femmes dans les institutions de sécurité soulignent l’importance 
de la culture organisationnelle en tant qu’obstacle à l’inclusion des femmes ou en 
tant que facteur de progrès. Finch, Huhtanen et Bannister, par exemple, considèrent 
que la marginalisation des femmes découle d’une culture organisationnelle qui a 
intégré les normes de genre traditionnelles et qui considère les hommes comme 
des acteurs légitimes de la sécurité et donc «… plus aptes à occuper des postes 
d’élite…»26 Étant donné que les institutions de sécurité continuent d’être dominées 
par les hommes et considérées comme une profession masculine, les femmes 
sont confrontées à des discriminations au sein de ces institutions, telles que le 
harcèlement, les stéréotypes et la discrimination. Des préjugés sexistes inconscients 
peuvent également se manifester parmi les officiers, les femmes qui se conforment 
à des comportements et à des cultures masculinisés étant souvent mieux acceptées 
par leurs collègues masculins.27 Les préjugés sont subtils et peuvent être difficiles 
à identifier, tandis que d’autres obstacles subtils se manifestent dans les processus 
de promotion et de déploiement, dans l’inefficacité des systèmes de signalement et 
des mécanismes de réponse aux plaintes pour harcèlement et mauvaise conduite, 
et dans les conditions de travail qui ne sont pas favorables au personnel ayant des 
responsabilités familiales, ce qui limite leur progression de carrière.28 Cela n’a pas 
seulement un impact sur les femmes travaillant dans les institutions de sécurité, dont 
les carrières peuvent être affectées par des hypothèses et des normes sexistes, mais 
peut également dissuader d’autres femmes de vouloir entrer dans les institutions de 
sécurité.

Les hommes peuvent 
évidemment souffrir de ces 
stéréotypes d’autres façons, 
par exemple, lorsqu’ils 
se sentent découragés 
de prendre un congé de 
paternité ou de soins, ou 
lorsque leurs demandes de 
soutien pour faire face à leurs 
responsabilités familiales ne 
sont pas prises au sérieux.  
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La persistance des stéréotypes, des suppositions et des rôles de genre ne crée pas 
uniquement des obstacles pour les femmes qui souhaitent entrer dans le secteur 
de la sécurité, mais a aussi un impact sur leur carrière au sein de ces institutions. 
La rétention des agents féminins dans toutes les institutions de sécurité est une 
préoccupation soulignée dans la littérature.29 Par exemple, une étude sur la rétention 
des femmes au sein de l’armée de l’air américaine révèle que le nombre de femmes 
occupant des postes de direction est plus faible que le nombre de femmes occupant 
des postes moins élevés.30 Cette constatation indique que les femmes sont moins 
enclines à rester dans l’institution ou que les opportunités de leadership qui leur sont 
offertes sont moins nombreuses. L’étude identifie les facteurs clés qui influencent 
la décision des femmes de rester dans l’armée de l’air, la vie de famille de l’officier 
étant le principal facteur d’influence, soulignant les difficultés liées à la prise en 
charge des enfants (en particulier si le conjoint est également dans les forces armées 
et en mission), les longues heures de travail et le manque de structures d’accueil 
pour les enfants.31 Les stéréotypes de genre qui considèrent les femmes comme 
les principaux responsables des soins sont renforcés par l’absence de politiques 
organisationnelles visant à soutenir les personnes qui s’occupent des enfants. Cela 
crée des difficultés supplémentaires dans l’accès aux rôles de direction pour les 
femmes ayant des responsabilités familiales, étant donné les possibilités réduites 
de déploiement et de formation et, dans certains cas, les restrictions sur les postes 
que les femmes peuvent occuper (c’est-à-dire les rôles de combat) dans les forces 
armées, ce qui limite leurs chances d’exercer des fonctions de direction.32  

La sous-représentation des femmes à tous les niveaux et dans tous les rôles a 
de vastes implications dans les institutions de sécurité, puisqu’elle empêche tout 
changement significatif dans les cultures organisationnelles qui sont dominées 
par les hommes. Par ailleurs, le faible nombre de femmes occupant des postes 
de direction signifie qu’il y a moins de modèles et de mentors pour les autres 
femmes.33 Vermeij signale que la persistance d’un faible nombre de femmes dans 
les institutions de sécurité donne souvent aux femmes le sentiment d’être surveillées 
et « contrôlées » parce qu’elles ont l’impression d’être « plus visibles » dans un 
secteur dominé par les hommes. Beaucoup d’entre elles se sentent donc obligées 
de surpasser leurs collègues hommes et de prouver leurs capacités.34 La pression 
exercée sur les femmes pour qu’elles travaillent plus dur afin de lutter contre les 
stéréotypes sexistes persistants selon lesquels les femmes sont plus faibles, sape 
les efforts en cours pour accroître la participation des femmes dans les institutions 
de sécurité.35 En outre, il semble que les femmes continuent à se heurter à des 
obstacles une fois qu’elles ont obtenu un rôle dans les institutions de sécurité, ce qui 
témoigne d’une culture organisationnelle qui reste dominée par les hommes et qui 
est marquée par la masculinité.

Si les hypothèses selon lesquelles la participation des femmes aux institutions de 
sécurité, en particulier aux institutions de défense, peut compromettre l’efficacité 
opérationnelle, comme mentionné précédemment, certaines recherches ont 
démontré que la participation des femmes aux institutions de sécurité peut avoir 
un impact positif sur l’efficacité des opérations.36 Cela est particulièrement évident 
dans les contextes dans lesquels les normes sociales restreignent l’accès des 
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femmes à la sécurité, y compris leur capacité à signaler des problèmes, ce qui est 
supposé augmenter positivement lorsque des officiers femmes sont présentes.37 En 
outre, dans les contextes dans lesquels il existe des normes de genre rigides sur la 
façon dont les rôles de sécurité doivent être assumés (principalement considérés 
comme des rôles masculins), la recherche suggère que ces normes influencent la 
façon dont les femmes chargées de la sécurité se perçoivent elles-mêmes et leurs 
propres compétences à exercer leurs fonctions.38 Ces normes de genre peuvent 
entraver la progression de carrière des femmes dans les institutions de sécurité et 
les opportunités qui leur sont offertes. Les études suggèrent que les dirigeants sont 
toujours plus réticents à déployer des femmes, en particulier dans des contextes 
à haut risque, et qu’ils sont moins enclins à déployer des femmes qui ont des 
enfants et à nommer des femmes à des rôles tactiques, quelles que soient leurs 
compétences et leur expérience.39

Le faible nombre de femmes et l’incapacité à garantir leur participation significative, 
comme nous le verrons ci-après, ont des effets et des résultats genrés qui peuvent 
marginaliser davantage les femmes dans les institutions de sécurité. Par exemple, 
une étude sur les familles des militaires révèle que « la plupart des programmes 
militaires ne sont pas adaptés aux familles des membres féminins » en raison 
de leur faible représentation. En conséquence, les familles du personnel féminin 
sont soumises à un stress supplémentaire, le nombre de divorces étant deux fois 
plus élevé chez les femmes que chez les hommes.40 La faible représentation des 
femmes sur le marché du travail est explorée de manière plus générale dans la 
littérature, comme le montre par exemple l’étude de Rummery et Fine, qui examinent 
l’impact du travail de soins non rémunéré assumé de manière disproportionnée 
par les femmes, en particulier dans les emplois les moins bien rémunérés. Selon 
les auteurs, les femmes s’absentent plus souvent de leur emploi en raison de 
leurs responsabilités familiales, ce qui a un impact sur leur revenu financier à long 
terme et leur représentation au sein de la main-d’œuvre.41 En outre, le rôle et les 
responsabilités des femmes dans la sphère domestique réduisent leur capacité à 
participer aux activités politiques, ce qui réduit leur représentation et limite la mesure 
dans laquelle leur voix est entendue dans les processus de prise de décision et 
d’élaboration des politiques.42 

Si les études ont porté sur les défis auxquels les femmes continuent d’être 
confrontées dans le secteur de la sécurité et sur les obstacles au recrutement, à la 
rétention et à la promotion des femmes, elles se sont également penchées sur les 
efforts déployés pour relever ces défis et surmonter ces obstacles. Par exemple, 
un rapport récent d’Albu et Marzac se concentre sur la mise en œuvre par le 
gouvernement de la Moldavie de l’agenda “Femmes, paix et sécurité” (WPS) pour 
s’attaquer aux obstacles auxquels les femmes sont confrontées et pour remettre en 
question les stéréotypes de genre, augmenter les opportunités pour le personnel 
ayant des responsabilités familiales, adopter des politiques de ressources humaines 
plus inclusives et réactives, s’attaquer à la violence sexuelle et de genre dans le 
secteur de la sécurité, renforcer la transparence, et augmenter la participation 
de la société civile.43 Bien que des efforts aient été déployés pour améliorer la 
représentation et le traitement des femmes dans le secteur de la sécurité, la 
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littérature s’accorde à dire que ces efforts n’ont pas abouti à des changements 
significatifs, la persistance de normes, de règles et d’attentes en matière de genre 
sapant les politiques visant à renforcer l’égalité des genres dans les institutions du 
secteur de la sécurité.44 

Dans le Policing and Gender Tool, qui fait partie du Gender and Justice Toolkit 
(DCAF, ONU Femmes, OSCE BIDDH) et qui fournit des orientations politiques et 
programmatiques à ceux qui travaillent au sein ou aux côtés des institutions du 
secteur de la sécurité et de la justice et qui cherchent à faire progresser la prise en 
compte du genre, un certain nombre de recommandations sont proposées pour 
améliorer le maintien des femmes dans les institutions de sécurité, notamment :

	■ Mettre en place des programmes de mentorat pour aider à faire progresser la 
carrière des femmes

	■ Mise en place de quotas dans la formation et le déploiement
	■ Introduire des programmes de développement de carrière pour renforcer le 

leadership des femmes
	■ Créer davantage d’associations de police (y compris les femmes et les 

LGBTQI+)
	■ Veiller à ce que les femmes soient représentées dans tous les secteurs et ne 

soient pas uniquement affectées à des rôles genrés
	■ Procéder à des révisions et à des évaluations continues des politiques, y 

compris des salaires, des congés familiaux et des mesures de soutien
	■ Réformer les critères de sélection et les jurys de promotion.45

Les études cherchent à mettre en évidence l’impact des normes de genre sur les 
rôles que les femmes peuvent et doivent occuper, et comment ces normes limitent 
la participation des femmes dans les institutions de sécurité et sapent les efforts 
visant à faire progresser l’égalité des genres.46 Il convient toutefois de noter que 
les hommes comme les femmes ont des préjugés sur les rôles de genre47 et que, 
par conséquent, les efforts visant à remédier à ces préjugés doivent concerner 
l’ensemble du personnel, indépendamment du sexe, de l’origine et du grade. 
Dans une étude récente sur le genre et l’armée, Watson affirme que pour faire 
progresser l’égalité des genres dans les institutions de sécurité, il faut s’attaquer 
aux stéréotypes de genre chez les hommes et les femmes afin de modifier les 
perceptions sur les rôles que les hommes et les femmes devraient occuper. Par 
exemple, l’augmentation du nombre d’hommes dans les fonctions d’infirmiers au 
sein de la Force de défense nationale sud-africaine est considérée comme un moyen 
de remettre en question les stéréotypes et les préjugés de genre.48 En s’attaquant 
à ces stéréotypes et aux normes rigides en matière de genre, on estime que les 
femmes auront un accès plus significatif aux rôles dans les institutions de sécurité, 
ce qui renforcera leur participation à la sécurité et créera davantage d’opportunités 
de développement de carrière, y compris de leadership et de déploiement.
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Les obstacles à la participation des femmes aux institutions de sécurité, notamment 
aux forces armées, ont également une incidence sur le degré de déploiement des 
femmes dans les opérations de paix, ainsi que dans d’autres opérations et missions, 
y compris les opérations de combat et les missions humanitaires. Lorsque les 
femmes sont sous-représentées dans les forces armées, la police et les services 
correctionnels, elles ont évidemment moins de chances d’être représentées dans 
les déploiements. En outre, les femmes des institutions de sécurité peuvent être 
confrontées à des défis supplémentaires lorsqu’elles cherchent à être déployées. 
La probabilité qu’un pays déploie des femmes est influencée par les normes et 
les attentes en matière de genre. Là où les normes de genre situent les femmes 
comme manquant d’expertise ou de capacités en matière de sécurité, ayant besoin 
de protection, ou étant faibles ou nourricières, les femmes peuvent être moins 
susceptibles d’être déployées. Ces normes et attentes liées au genre peuvent 
également restreindre la capacité des femmes à entrer dans les forces armées et 
à accéder à des opportunités de progression de carrière, et influencer la manière 
dont elles sont traitées par les autres (ce qui a également des conséquences sur le 
maintien en poste et la promotion des femmes). En revanche, les pays où l’égalité 
des genres est plus grande et où les politiques et les pratiques d’intégration de la 
dimension de genre au sein de l’armée sont plus fortes sont plus enclins à déployer 
des femmes.49 

Cela dit, même lorsque des efforts tangibles sont déployés pour faire progresser 
l’égalité des genres et la prise en compte des questions qui y sont liées au sein des 
forces armées, des préjugés sexistes prévalent, selon lesquels les femmes n’ont 
pas les compétences et l’envie de travailler dans ce secteur, ou sont physiquement 
plus faibles que les hommes, comme indiqué ci-dessus.50  En conséquence, le 
secteur de la sécurité reste dominé par les hommes, même lorsque les femmes ont 
démontré leurs aptitudes au combat. Par exemple, au Népal, où 30 % des membres 
de l’Armée populaire de libération (APL) se composaient de femmes, seules 3 % 
d’entre elles ont été intégrées dans le secteur de la sécurité après le conflit, en raison 
de la persistance de normes de genre autour du rôle des femmes, notamment en 
ce qui concerne les responsabilités familiales.51 Le fait que l’on attende des femmes 
qu’elles s’occupent des autres ne les marginalise pas seulement en les empêchant 
de participer de manière significative aux institutions de sécurité (et à d’autres 
institutions formelles), mais aussi - paradoxalement - en contribuant à soutenir ces 
institutions qui dépendent du travail de soins fourni par les femmes, ce qui permet 
souvent aux conjoints masculins d’être déployés dans le cadre d’opérations.52 

Le déploiement des femmes
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Parmi les autres obstacles au déploiement, citons le fait que les femmes ont 
moins accès aux informations sur les possibilités de déploiement, ainsi que les 
critères d’éligibilité qui exigent une certaine durée de service, ce qui rend un 
plus grand nombre de femmes que d’hommes inéligibles parce qu’elles passent 
généralement moins de temps dans les institutions de sécurité, notamment en raison 
d’interruptions de carrière dues à des accouchements ou à des responsabilités 
familiales.53 

Outre les difficultés auxquelles les femmes sont confrontées au moment d’être 
déployées, les études révèlent également les difficultés qu’elles rencontrent pendant 
le déploiement, y compris dans les cas où elles ont été déployées dans le cadre 
d’efforts visant à augmenter le nombre de femmes. Ces études font état d’un 
environnement de ressentiment et d’hostilité à l’égard des recrues femmes.54 C’est le 
cas lorsque les femmes sont nommées à des postes subalternes. C’est également 
le cas, et c’est peut-être surprenant, lorsque des femmes sont nommées à des 
postes de direction, ce qui entraîne des brimades, un isolement et une exclusion de 
la part de leurs pairs, ainsi qu’une concurrence accrue entre les femmes pour être 
reconnues à des postes plus élevés.55 

Femmes soldats de la paix malaisiennes de la Force intérimaire des Nations 
Unies au Liban (FINUL).  Photo: Cpl UN Photo/Pasqual Gorriz, 2012
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Bien entendu, les difficultés ressenties par le personnel pendant le déploiement 
ne concernent pas uniquement les femmes, la plupart des personnes déployées 
étant confrontées à des difficultés dues à de longues périodes de séparation de 
leur famille et de leurs amis, à des environnements de travail complexes et à de 
longues heures de travail.56 Parmi ces défis figurent le stress familial, dans lequel 
les personnes en déploiement sont confrontées à des inquiétudes concernant les 
membres de leur famille pendant leur absence, les institutions de sécurité tentant 
de répondre à ces facteurs de stress en améliorant l’accès à la communication et 
au soutien en matière de santé mentale. Cependant, il est reconnu que le soutien 
disponible pour le personnel déployé dépend en grande partie du pays à partir 
duquel l’officier est déployé et des ressources disponibles.57 

Même si, jusqu’à récemment, il s’agissait d’un sujet négligé dans la littérature 
universitaire et celle grise, les responsabilités familiales sont reconnues comme 
étant un obstacle important pour les femmes qui veulent accéder à des rôles dans 
les institutions de sécurité et, de manière significative, pour celles qui veulent être 
déployées. Cela est dû à la nature genrée du travail de soins (les femmes effectuant 
généralement plus de travail de soins que les hommes), aux suppositions genrées 
selon lesquelles les femmes (et non les hommes) qui ont des enfants sont moins 
compétentes (parce qu’elles peuvent prendre des congés, être distraites, avoir 
d’autres priorités), et au manque de soutien institutionnel pour mieux équilibrer le 
travail de soins et les responsabilités professionnelles rémunérées (ce qui nuit à la 
fois aux femmes et aux hommes, quoique de manière différente).58 Ces obstacles 
sont rencontrés par les femmes dans le monde entier, des études soulignant l’impact 
sur le recrutement, la rétention et l’avancement de la carrière en raison de la prise en 
charge des enfants.59 Par exemple, une étude sur les forces de défense australiennes 
(ADF) a révélé que près de 90 % des hommes occupant les rangs les plus élevés 
(étoiles) avaient des enfants, contre seulement 22 % des femmes occupant les 
mêmes rangs.60 Cela indique que les femmes ayant des enfants peuvent avoir plus 
de difficultés à être promues que leurs homologues masculins, et qu’elles sont 
souvent confrontées à la décision: « … choisir la famille ou la carrière ».61 Cela 
suggère également qu’étant donné le nombre élevé d’hommes étoilés ayant des 
enfants, le personnel masculin compte largement sur leur partenaire pour s’occuper 
de leurs enfants et, par conséquent, leur progression de carrière n’est pas affectée 
aussi fortement que celle du personnel féminin. Étant donné que le déploiement est 
un élément important de la progression de carrière dans les institutions de sécurité, 
les résultats de l’étude indiquent que l’éligibilité aux promotions est entravée par 
un manque d’opportunités de déploiement (parmi d’autres facteurs, tels que la 
formation) parmi le personnel féminin, en raison de leur rôle et de leurs attentes en 
matière de soins.

Dans les études sur le genre et les institutions de sécurité, les questions d’agression 
sexuelle, de harcèlement et de violence sont fréquemment citées comme des 
problèmes persistants ayant un impact sur les femmes dans les institutions 
de sécurité, devenant un obstacle critique pour les femmes lorsqu’elles sont 
déployées.62 Ce phénomène n’est pas propre au secteur de la sécurité et se retrouve 
également dans les études portant sur le secteur humanitaire au sens large.63 Il met 
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toutefois en évidence la question de la culture organisationnelle, soulignée par les 
chercheurs qui essaient de mettre au jour les cultures masculinisées dominantes 
dans les institutions de sécurité, lesquelles entretiennent des environnements 
favorisant la (re)production de violences sexistes et sapant les efforts déployés 
pour renforcer l’égalité des genres.64 Cette culture militaire masculinisée dans les 
institutions de sécurité est souvent discutée dans la littérature sur le maintien de la 
paix, se manifestant par des cultures similaires ou plus extrêmes qui renforcent les 
stéréotypes de genre néfastes et la violence.65 Cela a un impact sur la participation 
significative des femmes dans les institutions de sécurité et les opérations de 
paix, ainsi que - plus spécifiquement - sur la participation des femmes ayant des 
responsabilités familiales. La recherche sur la marginalisation des soignants dans 
la consolidation de la paix a indiqué que les cultures néfastes sur le lieu de travail 
sont un facteur contribuant au fait que les femmes ayant des responsabilités de 
soignants “choisissent” de quitter le secteur. En outre, leur départ - et le manque de 
soutien organisationnel qu’elles reçoivent - alimente ces cultures néfastes sur le lieu 
de travail, ce qui a des conséquences pour tous les artisans et bénéficiaires de la 
consolidation de la paix.66  

Comme cela a été souligné, les responsabilités familiales ont un impact critique 
sur les femmes travaillant dans les institutions de sécurité et déployées dans le 
cadre d’opérations et de missions, y compris les opérations de paix, influençant 
les possibilités de promotion, de déploiement et de développement, la recherche 
constatant une tension entre la vie familiale et la vie professionnelle dans le secteur.67 
Les recherches sur l’impact des responsabilités familiales sur le recrutement et le 
déploiement des femmes dans les institutions de sécurité insistent sur la nécessité 
de politiques plus favorables, attentives aux besoins des aidants et des personnes 
dont ils s’occupent.68 L’augmentation du nombre de femmes déployées est censée 
avoir un impact positif sur les femmes dans les institutions de sécurité en général, 
en servant de modèles pour les autres femmes et en créant une relation positive 
entre le déploiement des femmes et la progression de leur carrière.69 Les femmes 
pionnières jouent un rôle influent dans l’évolution des cultures organisationnelles en 
démontrant leur capacité à assumer un large éventail de rôles et de grades.70 Pour 
surmonter les difficultés liées au recrutement, à la fidélisation, à la promotion et au 
déploiement des femmes, des efforts sont déployés pour augmenter le nombre 
de femmes dans les institutions de sécurité, et l’on reconnaît de plus en plus les 
obstacles que les responsabilités familiales, en particulier, posent à cet égard. Ceci 
est évident dans la synthèse du rapport 2020 de l’OTAN sur les pays membres et les 
pays partenaires qui révèle que le pourcentage moyen de femmes dans les forces 
armées des membres de l’OTAN est de 13 %, de nombreux États se concentrant 
sur la mise en œuvre d’initiatives visant à favoriser un meilleur équilibre travail-vie, en 
appliquant des politiques sur les congés de maternité, de paternité et parental, et en 
introduisant davantage de rôles à temps partiel pour soutenir les soignants.71

Après avoir mis en évidence les obstacles auxquels les femmes sont confrontées 
pour entrer dans les institutions de sécurité et accéder aux possibilités de 
déploiement, cette synthèse se penchera sur les études relatives aux femmes dans 
les opérations de paix de l’ONU afin de présenter les normes, les structures et les 
relations de genre spécifiques qui émergent dans les opérations de paix.
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Au cours de la dernière décennie, des efforts concertés ont été déployés pour 
augmenter le nombre de femmes - et leur participation significative - dans les 
opérations de paix de l’ONU, notamment dans le cadre de la stratégie des Nations 
Unies pour la parité des sexes pour le personnel en uniforme (2018-2028)72 et de 
l’initiative Elsie du gouvernement du Canada pour les femmes dans les opérations de 
paix.  Cela s’est produit parallèlement à des initiatives mondiales visant à améliorer 
le recrutement et la rétention des femmes dans les T/PCC.73 Cela s’est produit 
parallèlement à des initiatives mondiales visant à améliorer le recrutement et la 
rétention des femmes dans les T/PCC.74 Toutefois, les chiffres restent faibles dans 
l’ensemble des opérations de paix. En 2022, les femmes ne représentaient que 7,8 
% du personnel en uniforme, et la proportion de troupes féminines issues des T/PCC 
n’était que de 6,8 % (alors que l’objectif de la stratégie des Nations Unies pour la 
parité des sexes pour le personnel en uniforme était de 9%).75 Bien que les chiffres 
continuent d’augmenter progressivement, une étude précédente ayant montré que 
les femmes ne représentaient que 3 % du personnel militaire en 2013,76 les femmes 
sont souvent affectées à des rôles genrés tels que les tâches administratives, les 
soins infirmiers ou l’engagement communautaire, et ne sont pas déployées dans 
des missions présentant des niveaux de combat ou de risque plus élevés.77 Au lieu 

de cela, les données indiquent 
que les femmes «… peuvent 
être déployées dans des 
missions qui leur conviennent 
le mieux et peuvent donc ne 
pas devoir être confrontées à 
une multitude d’obstacles…».78 
Cela suggère que 
l’augmentation du nombre de 
femmes déployées ne permet 
pas de lever les obstacles 
structurels ni les normes de 
genre qui empêchent les 
femmes de participer de 
manière significative aux 
institutions de sécurité et aux 
opérations de paix.

La littérature sur le genre et le 
maintien de la paix cherche à 
mettre en lumière les obstacles 
persistants auxquels les 

Les femmes dans les opérations 
de paix des Nations Unies

Au cours de la dernière décennie, 
des efforts concertés ont été 
déployés pour augmenter le nombre 
de femmes - et leur participation 
significative - dans les opérations 
de paix de l’ONU, notamment dans 
le cadre de la stratégie des Nations 
Unies pour la parité des sexes pour le 
personnel en uniforme (2018-2028)  et 
de l’initiative Elsie du gouvernement 
du Canada pour les femmes dans les 
opérations de paix.  



Synthèse de la littérature

16

femmes continuent à être confrontées lors de leur déploiement dans les opérations 
de paix des Nations Unies.79 Par exemple, un rapport récent sur les femmes officiers 
de police identifie les principaux obstacles suivants : une connaissance insuffisante 
des possibilités de déploiement, comme indiqué dans la section précédente, des 
critères d’éligibilité qui requièrent une expérience dans le service plus importante 
que celle de nombreuses femmes, et la stigmatisation ou l’inquiétude de devoir 
laisser leurs enfants. Parmi les femmes qui sont déployés, beaucoup déclarent se 
sentir mal préparées en raison d’une formation préalable au déploiement inadéquate, 
notamment parce qu’on leur assigne des rôles en fonction du sexe et qu’on attend 
d’elles qu’elles sachent intuitivement comment intégrer la dimension de genre dans 
la mission sans avoir reçu de formation appropriée en la matière.80 Cependant, 
alors que l’attention est principalement portée sur ces obstacles, certaines études 
soulignent les initiatives qui ont été prises par l’ONU et les pays contributeurs de 
troupes pour faire progresser la participation des femmes aux opérations de paix, les 
unités de police exclusivement féminines étant parmi celles qui sont fréquemment 
citées.81 Malgré ces initiatives, la littérature met l’accent sur le fait que les femmes 
continuent à se voir attribuer des rôles qui découlent de stéréotypes liés au genre 
concernant le caractère « pacifique » des femmes et leur capacité naturelle à 
répondre aux questions de genre.82  Ce phénomène se manifeste même dans les 
unités de police exclusivement féminines : la première unité envoyée au Libéria 
depuis l’Inde a été largement félicitée pour son engagement communautaire plutôt 
que pour sa capacité à protéger les civils, ce qui renforce en fin de compte l’idée que 
la sécurité est un rôle réservé aux hommes.83

La question de savoir quand déployer des femmes dans des opérations de paix est 

Casque bleu au service de 
l’UNMISS.  Photo: UNMISS/

Gregorio Cunha, 2023
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également abordée dans les études. Tidblad-Lundholm évoque le nombre plus faible 
de femmes déployées dans des opérations de paix à haut risque et affirme qu’il 
existe une « ... incertitude associée au déploiement de personnel dans une nouvelle 
mission ».84 Cette incertitude repose sur les facteurs de risque pris en compte dans 
les décisions de déploiement, notamment l’incertitude concernant les perceptions 
locales de l’opération de paix et la durée de la mission, les T/PCC déployant les 
femmes plus tard dans l’opération de paix, une fois qu’elle est mieux établie et 
plus stable.85 Puisque l’on s’attend à ce que l’augmentation du nombre de femmes 
contribue aux résultats opérationnels et améliore la culture de la mission afin de 
réduire les cas de mauvaise conduite, par exemple (voir ci-après), le déploiement 
tardif de femmes soldats de la paix soulève des questions quant à l’efficacité de la 
contribution des femmes à l’opération de paix si la mission et la culture de celle-ci 
ont déjà été établies par les troupes à prédominance masculine envoyées dans les 
phases précédentes.  

La littérature sur le genre et les opérations de paix de l’ONU met en évidence les 
suppositions genrées associées au rôle des femmes dans le maintien de la paix, qu’il 
s’agisse de stéréotypes négatifs concernant leurs capacités à assurer la sécurité 
ou de stéréotypes selon lesquels leur féminité les rendrait naturellement sensibles 
aux questions de genre (telles que la violence fondée sur le genre).86 Par exemple, il 
existe une perception dominante selon laquelle les femmes amélioreront l’efficacité 
et la légitimité des opérations de paix de l’ONU sur la base de comportements et de 
normes associés au genre (féminité), bien qu’il y ait peu de preuves suggérant que 
les hommes et les femmes soldats de la paix se comportent différemment.87 Par 
conséquent, lorsque des femmes sont déployées dans des opérations de paix de 
l’ONU, les études suggèrent qu’elles sont souvent affectées à des rôles liés à leur 

Patrouille d’engagement féminine, MONUSCO. Photo MONUSCO/Michael Ali, 2018
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sexe (tels que les conseillers en matière de genre) en raison de la persistance des 
normes, des rôles et des stéréotypes de genre.88 Kumalo, par exemple, constate 
que les officiers de police femmes déployés dans les opérations de paix de l’ONU 
sont plus souvent affectées à des tâches « sûres », telles que les unités de soutien 
ou l’engagement communautaire, tandis que les officiers hommes sont plus souvent 
assignés à des rôles de première ligne et de leadership.89 Gordon, McHugh et 
Townsley font la même remarque et soulignent que les normes et règles informelles 
de genre,90 qui postulent que la sécurité est un rôle masculin et qu’il faut protéger le « 
processus de liaison » entre les hommes,91 marginalisent les femmes en les confinant 
à des tâches administratives ou « légères ».92 

À cela s’ajoute la confusion courante entre « genre » et « femmes », qui fait 
peser sur les Casques bleus féminins la responsabilité d’améliorer la prise en 
compte de la dimension de genre dans les opérations de maintien de la paix. En 
d’autres termes, lorsque les femmes sont déployées, on attend d’elles qu’elles 
remplissent toutes les tâches liées à leur sexe. Par exemple, les femmes soldats de 
la paix : 1) sont appelées à pénétrer dans des espaces genrés pour recueillir des 
informations auxquelles les hommes n’ont pas accès ; 2) sont censées réduire les 
taux d’exploitation et d’abus sexuels dans les opérations de paix en combattant la 
masculinité ; 3) sont supposées être mieux équipées pour répondre à la violence 
sexuelle et sexiste ; et 4) sont tenues d’établir la confiance avec la communauté 
locale en partant du principe que les femmes sont plus dignes de confiance et 
moins susceptibles de recourir à la violence que les hommes.93 Ces rôles et attentes 
genrés conduisent certains à affirmer qu’ils imposent un « fardeau » aux femmes 
chargées d’améliorer les opérations de paix, les laissant souvent répondre à des 
normes et des attentes impossibles, tout en déchargeant leurs collègues hommes 
de la responsabilité d’améliorer le maintien de la paix en tenant compte de la 
dimension de genre.94 En outre, Wilén explore l’hypothèse selon laquelle les femmes 
ont un « avantage supplémentaire » reposant sur la perception que les femmes 
contribuent de manière unique au maintien de la paix en raison de traits associés 
à la féminité (tels que l’empathie). Toutefois, elle affirme qu’il faut davantage de 
preuves - notamment un plus grand nombre de femmes - pour expliquer de manière 
adéquate si, et pourquoi, les femmes sont davantage susceptibles de promouvoir 
la paix et comment elles contribuent aux résultats opérationnels et aux cultures 
organisationnelles.95 Les demandes à s’éloigner de la représentation essentialiste 
des femmes sont repris par Hernandez, qui soutient que le simple fait d’augmenter 
le nombre de femmes pour promouvoir un maintien de la paix plus sensible au genre 
est « trop simpliste », car la prise de décision reste dominée par les hommes.96 
Par conséquent, des changements structurels doivent être apportés parallèlement 
aux efforts visant à augmenter le nombre de femmes, notamment en modifiant les 
cultures et les structures organisationnelles pour qu’elles soient plus inclusives.

Au-delà de l’accent mis sur les femmes en tant qu’uniques contributrices et 
pionnières de la prise en compte de la dimension de genre dans les opérations 
de paix, Finch, Huhtanen et Bannister appellent à un « redémarrage de la culture 
organisationnelle » pour relever les principaux défis auxquels les femmes sont 
confrontées dans les institutions de sécurité afin d’améliorer la prise en compte 
de la dimension de genre, l’inclusivité et les résultats opérationnels globaux.97  
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Les cultures organisationnelles sont identifiées comme faisant partie intégrante 
de la transformation des institutions de sécurité et des opérations de paix pour 
les rendre plus inclusives, certaines études affirmant qu’il existe une éthique « 
guerrière » prédominante dans les institutions de sécurité. Cette culture privilégie les 
comportements considérés comme masculins, tels que les comportements agressifs 
axés sur la force physique et la domination, et décourage les comportements 
féminins tels que l’empathie et la compassion.98 Bien entendu, le type de mission 
lui-même et son mandat peuvent déterminer le type de culture qui sera présent, 
avec des facteurs tels que la formation du personnel à la sensibilisation au genre 
et la dynamique du conflit local (y compris le fait de savoir si le risque est élevé 
ou faible) qui influencent les relations entre les hommes et les femmes au sein de 
l’opération de maintien de la paix.99  Dans les contextes dans lesquels l’ethos du « 
guerrier », ou la masculinité militarisée, sont le modèle dominant, on a tendance à 
dépeindre le soldat « idéal » comme un homme courageux, fort et hétérosexuel, ce 
qui renforce les stéréotypes et les cultures de genre au sein des opérations de paix, 
qui privilégient un certain type d’homme.100 Par conséquent, l’ethos « guerrier » peut 
à la fois décourager le déploiement des femmes dans les opérations de paix, tout 
en alimentant des suppositions genrées sur la place, les capacités et les forces des 
femmes. Heinecken, par exemple, écrit sur la nature militariste du maintien de la 
paix, le combat étant centré sur la formation des armées nationales et le déploiement 
du maintien de la paix, observant que les femmes « ...n’ont d’autre choix que de se 
conformer et d’assimiler les valeurs, les normes et les pratiques masculines pour 
être jugées comme des soldats compétents ».101 En outre, les hommes de l’étude de 
Heinecken révèlent que les femmes sont considérées comme incapables d’occuper 
des positions de combat, les percevant comme « physiquement, psychologiquement 
et émotionnellement moins capables » d’être en première ligne.102  Dans d’autres 
études, il est affirmé que la priorité accordée à la masculinité militarisée « ...contribue 
à la masculinisation... » des opérations de paix, ce qui se traduit par une sous-
représentation des femmes dans cette institution dominée par les hommes.103  

Certaines recherches ont montré qu’en dépit des efforts déployés par les Nations 
Unies et les partenaires stratégiques pour augmenter le nombre de femmes dans 
les opérations de paix, la participation - en particulier la participation significative 
- est entravée par les cultures institutionnelles masculinisées au sein des T/PCC 
et des opérations de paix. Les études suggèrent également que cette culture de la 
masculinité militarisée ne tient pas compte de l’équilibre entre la vie de parent et la 
vie militaire,104 ce qui montre comment ces cultures empêchent les changements 
importants promis par une plus grande participation des femmes et les efforts faits 
pour faire progresser l’égalité des genres.105  En outre, le fait de s’appuyer sur la 
représentation des femmes pour résoudre les problèmes structurels du maintien 
de la paix qui découlent de la masculinité militaire institutionnalisée ne permet pas 
de promouvoir de manière efficace leur participation et leur inclusion en plaçant 
le fardeau du changement uniquement sur les femmes (comme nous l’avons vu 
précédemment).106 L’exploitation et les abus sexuels (EAS) au sein des opérations 
de paix sont souvent abordés dans cette discussion, plusieurs études indiquant 
que la masculinité militarisée et les structures de pouvoir de genre sont des facteurs 
déterminants de la violence genrée du fait de la promotion de la domination 
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physique.107 À cet égard, certaines études indiquent que la présence des femmes a 
un effet « civilisateur » sur le personnel et peut encourager des changements dans 
les comportements des hommes, en réduisant les taux d’ASE et les cas de mauvaise 
conduite.108

Pour remédier au nombre toujours faible de femmes déployées dans les opérations 
de paix des Nations Unies, dans le Policing and Gender Tool, Denney recommande 
que des changements soient apportés au sein des institutions de sécurité, 
notamment :

	■ Que les T/PCC augmentent le nombre de femmes sélectionnées et déployées 
et introduisent l’obligation pour les T/PCC d’envoyer au moins une sous-unité 
d’officiers féminins

	■ Réformer le processus de sélection pour offrir davantage de possibilités aux 
femmes de postuler au déploiement

	■ Augmenter la formation préalable au déploiement des officiers et introduire 
également une formation pour les recruteurs

	■ Accroître le développement et la formation pour soutenir une « réserve de 
talents »

	■ Améliorer les installations et les logements dans les missions
	■ Mener des recherches continues sur les obstacles rencontrés par les femmes à 

tous les stades de leur carrière.109

Ces recommandations sont reprises dans le Guide des engagements de l’ONU pour 
la Conférence ministérielle des Nations Unies sur le maintien de la paix de 2023, 
qui appelle à la création d’une base de données pour suivre le nombre de femmes 
éligibles aux déploiements, à la mise en place de programmes et de réseaux de 
mentorat, à l’élimination des obstacles à l’accès des femmes au leadership et à la 
mise en place d’une formation sensible au genre pour les hommes et les femmes 
occupant des postes de direction.110 De même, un rapport de RAND souligne 
l’intégration d’une perspective de genre à tous les niveaux et dans toutes les 
opérations de maintien de la paix afin d’en améliorer l’efficacité,111 en cessant de 
faire porter la responsabilité sur le personnel féminin et en reconnaissant le devoir 
commun d’améliorer la prise en compte de la dimension de genre dans le maintien 
de la paix.

Un rapport sur la mesure des opportunités pour les femmes dans les opérations 
de paix (MOWIP) rédigé par le Centre de Genève pour la gouvernance du secteur 
de la sécurité (DCAF)112 contient un certain nombre de recommandations.113 Tout 
d’abord, l’étude révèle que les soldats de la paix considèrent la communication et la 
capacité à travailler avec des collègues multiculturels comme les deux compétences 
les plus importantes requises pour les opérations de paix, alors que les critères de 
l’ONU ne mentionnent pas ces compétences et privilégient plutôt  « … la capacité 
démontrée à conduire un 4x4 et à manier une arme de petit calibre (combat) ».114 Le 
rapport suggère que la réforme des critères de compétences pour le déploiement 
dans les opérations de paix de l’ONU peut accroître les possibilités de déploiement 
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des femmes et fournir une occasion de diversifier les compétences du personnel 
de manière plus générale.115 Dans le rapport il est également recommandé que le 
personnel procède à une évaluation de sa personnalité avant le déploiement afin 
de déterminer ses attitudes et ses croyances  « … en relation avec les valeurs et 
les mandats de l’ONU et des [opérations de paix] » afin d’identifier les opinions et 
hypothèses préjudiciables concernant le genre.116 Une troisième recommandation 
concerne l’exclusion sociale dans les opérations de paix, où les cas de harcèlement 
et d’intimidation marginalisent les femmes et sapent les efforts visant à accroître 
l’égalité des sexes dans les institutions de sécurité. Le rapport recommande 
de renforcer les mécanismes de signalement, y compris un processus informel 
permettant d’identifier le harcèlement et d’y répondre plus tôt, ainsi que d’assurer 
une formation à la surveillance et à la sensibilisation du personnel, tant au niveau des 
Nations Unies qu’au niveau du T/PCC.

Enfin, le rapport du MOWIP recommande d’accorder davantage de ressources et 
d’attention au soutien en matière de santé mentale pour les personnes devant se 
déployer, ainsi que pendant et après le déploiement. L’étude révèle que les femmes 
ont signalé plus de problèmes à leur retour de déploiement, tels que des taux de 
divorce plus élevés ou le fait que leur partenaire les ait trompées, ce qui peut avoir 
une influence négative sur leur décision de se déployer à nouveau - ou d’inciter 
d’autres femmes à se déployer. Cela est particulièrement vrai lorsque les femmes ont 
des responsabilités familiales primaires et peuvent considérer que le déploiement 
a un impact négatif sur leur ménage et leur structure familiale. Ceci étant dit, le 
rapport recommande d’apporter davantage de soutien en matière de santé mentale 
au personnel afin de les appuyer, ainsi qu’à leurs familles, avant, pendant et après le 
déploiement.117

Cette synthèse se penche à présent sur la participation significative des femmes 
afin de mettre en lumière les demandes à une plus grande attention aux actions de 
transformation qui répondent à certains des défis clés discutés jusqu’à présent.

L’équipe d’engagement des femmes 
pakistanaises de la MONUSCO, MONUSCO. 

Photo: MONUSCO/Kevin Jordan, 2020



Synthèse de la littérature

22

On suppose qu’une inclusion et une représentation plus larges se traduisent par un 
plus grand nombre de besoins, de préoccupations et de priorités pris en compte 
et reflétés dans les processus politiques et de paix. Par conséquent, on s’attend 
à ce que les processus politiques et de paix soient plus efficaces grâce à une 
participation accrue des femmes (et d’autres groupes).118 Toutefois, la littérature 
suggère que si l’on ne s’attaque pas aux inégalités structurelles et si l’on ne 
garantit pas une participation significative, le simple fait d’« ajouter des femmes » 
n’améliorera pas les résultats.119 Par exemple, Bastick, Grimm et Kunz affirment 
que les efforts ne devraient pas se concentrer uniquement sur le recrutement des 
femmes, mais aussi sur l’amélioration de stratégies efficaces de rétention afin de 
garantir leur participation significative et leur avancement dans le secteur de la 
sécurité.120 En effet, le simple fait de recruter des femmes sans tenir compte des 
structures dans lesquelles elles sont recrutées peut les exposer à des risques.121 
De même, recruter des femmes pour des rôles genrés sans créer de processus 
permettant leur promotion et leur influence ne fera que justifier et maintenir le statu 
quo genré.122

Pour les institutions de sécurité, garantir une participation significative des femmes 
nécessite des stratégies efficaces de rétention et de promotion ainsi que des 
campagnes de recrutement, et des efforts pour lutter contre les normes et les 
préjugés de genre qui peuvent marginaliser les femmes et alimenter des cultures de 
travail néfastes.123 Pour les opérations de paix des Nations Unies, une participation 
significative « est démontrée par la présence et le leadership des femmes dans les 
opérations de paix de l’ONU, à tous les rangs et à toutes les fonctions ».124 Cela 
signifie que les femmes :

	■ ... contribuent à tous les aspects de la planification des opérations et des 
missions, ainsi qu’aux processus de prise de décision, et y sont incluses

	■ ... occupent des postes de commandement et de direction opérationnels, ainsi 
que des rôles non traditionnels et non stéréotypés

	■ .. ont accès aux mêmes possibilités de formation, de promotion et 
d’avancement que leurs collègues hommes

	■ ... occupent des postes qui correspondent à leur formation, à leur grade et à 
leur domaine d’expertise 
[et]… leur lieu de travail est exempt de toute forme de harcèlement, d’agression 
et d’intimidation125

Participation significative



Synthèse de la littérature

23

D’autres recherches ont souligné l’importance du leadership pour relever les défis 
de la participation significative des femmes, y compris l’impact que des modèles de 
leadership réactifs peuvent avoir pour faciliter l’accès des femmes soldats de la paix 
aux opportunités et créer une culture de soutien sur le lieu de travail. Selon Rudberg, 
la participation significative des femmes exige plus qu’une simple augmentation de 
leur effectif, elle exige un meilleur accès au leadership, à la formation et à la prise 
de décision.126 Cependant, on constate que les femmes ont moins de chances 
d’occuper des postes de direction, car les hommes sont souvent promus avant les 
femmes, et les femmes qui occupent des postes de direction déclarent souvent 
qu’elles se heurtent à la résistance de leurs collègues hommes, qui compromettent 
leur travail.127 

Les efforts visant à améliorer la participation significative des femmes dans les 
institutions de sécurité sont de plus en plus fréquents dans les programmes de 
réforme du secteur de la sécurité (RSS). Il est reconnu dans toutes les études que la 
RSS offre l’opportunité d’intégrer des politiques et des pratiques tenant compte de 
la dimension de genre dans une institution.128  Une RSS sensible au genre va au-delà 
de la simple augmentation de la représentation et de la participation des femmes et 
exige que l’on prête attention aux implications et aux dynamiques de genre qui sous-
tendent la prise de décision, à la manière dont les structures de pouvoir genrées 
influencent les gens de différentes manières et aux différents besoins de sécurité de 
différentes personnes.129 La littérature sur la RSS sensible au genre sera maintenant 
examinée en relation avec la participation des femmes dans les institutions de 
sécurité et leur déploiement successif dans les opérations de paix.

Le commandant de la force de l’UNMISS épingle les médailles des services de l’ONU. UN Photo: Isaac Billy, 2022
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La réforme du secteur de la 
sécurité sensible au genre

Au cours des deux dernières décennies, une abondante littérature sur la RSS s’est 
développée, examinant la théorie, la politique et la pratique qui sous-tendent la (re)
formation et le (re)renforcement des institutions de sécurité, notamment à la suite 
d’un conflit.130 Les études sur la RSS affirment que l’un des principaux objectifs est 
de renforcer le contrôle civil des institutions de sécurité, de promouvoir l’État de 
droit, de protéger les droits de l’homme et de faire progresser la sécurité de l’État 
et de la personne.131 Partant de ce dernier point, Larzilliére note un changement 
discursif qui s’éloigne des approches traditionnelles de la sécurité, centrées sur 
l’État, pour se concentrer sur la sécurité humaine, un concept qui met l’accent sur 
les besoins des personnes et cherche à améliorer les conditions de vie en plus 
des mesures de sécurité.132 Parallèlement à ce changement discursif, le discours 
politique et les études ont accordé une plus grande attention à la relation entre 
le genre et les institutions de sécurité. Les cadres politiques,133 les orientations 
politiques134 et les chercheurs ont affirmé que la RSS offrait l’occasion de mettre 
en œuvre et de faire progresser des politiques sensibles au genre afin d’accroître 
la participation des femmes dans les institutions de sécurité, tout en améliorant 
l’efficacité de ces institutions à répondre aux besoins de la population en matière de 
sécurité.135 

L’intégration de la dimension de genre dans les processus de RSS est considérée 
comme un moyen important et vital de renforcer l’efficacité des institutions de 
sécurité, en reconnaissant et en répondant aux besoins de populations plus 
diversifiées, en veillant à ce que les institutions de sécurité soient davantage prises 
en charge au niveau local et en impliquant une plus grande participation de groupes 
et de communautés.136 En outre, il est estimé que lorsque les institutions de sécurité 
sont plus représentatives des divers groupes, la sécurité et la justice sont plus 
efficaces, elles répondent mieux aux divers besoins en matière de sécurité et de 
justice, et les droits de l’homme sont mieux reconnus et mieux protégés.137 Ainsi, en 
intégrant (ou en popularisant) le genre dans les processus de réforme, les institutions 
de sécurité seraient plus attentives à l’impact des politiques et des opérations 
de sécurité sur les différentes populations, et à la manière dont l’(in)sécurité est 
ressentie différemment selon les groupes.138 Ce faisant, elles réforment également 
les processus institutionnels afin d’améliorer le recrutement, la rétention et les 
opportunités de carrière des femmes,139 en reconnaissant un éventail plus large de 
besoins en matière de sécurité et donc de prestataires de services de sécurité.

Les institutions de sécurité peuvent (re)produire des structures et des relations 
genrées par le biais de leurs actions et de leurs interactions avec la société dans son 
ensemble, notamment par le biais du discours, des politiques et des programmes, 
et sont elles-mêmes « ... des organisations avec leurs propres régimes et modèles 
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de genre ».140 Gordon, McHugh et Townsley soutiennent que les institutions (re)
produisent des normes, des relations et des structures sociales et genrées et 
qu’elles fonctionnent dans le cadre de celles-ci.141 Par conséquent, une RSS qui 
tient compte de la dimension de genre exige que l’on soit attentif aux implications 
et aux dynamiques genrées qui sous-tendent la prise de décision, à la manière 
dont les structures de pouvoir genrées ont un impact sur les hommes, les femmes 
et les personnes ayant des identités de genre différentes, ainsi qu’aux différents 
besoins de sécurité des différentes personnes.142 De nombreuses études examinent 
dans quelle mesure la RSS sensible au genre a été efficace, en se concentrant 
principalement sur les environnements touchés par les conflits.143 Par exemple, 
une étude de Cousins sur la réforme de la police dans les Îles Salomon soutient 
que la RSS sensible au genre utilise les opportunités qui émergent à la suite d’un 
conflit pour introduire des politiques qui promeuvent l’inclusion et le leadership des 
femmes, et modifient les normes et les relations de genre pour faire progresser 
l’égalité des genres d’une manière plus générale.144 Le contexte post-conflit présente 
un moment critique pour mettre en œuvre des changements, car le maintien de 
structures et de relations de pouvoir nocives pour les femmes dans ce contexte crée 
un environnement propice à la persistance, voire à l’aggravation, de la violence de 
genre.145 

Les processus de RSS sensibles au genre sont censés profiter aux institutions 
de sécurité et aux populations locales, en augmentant la diversité et l’inclusivité 
de l’institution et en lui permettant de tirer parti de l’éventail de compétences et 

Casque bleu MINUSCA. Photo: UN Photo/Eskinder Debebe, 2017
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de connaissances de son 
personnel, tout en étant plus 
représentatif de la population 
qu’elle sert.146 Elles soutiennent 
en outre l’autonomisation 
économique des femmes 
travaillant dans le secteur, 
qui peuvent alors servir de « 
modèle » à d’autres femmes et 
jeunes filles.147 La plupart des 
études soulignent toutefois les 
lacunes de la RSS sensible 
au genre, dont les principales 
critiques font écho à celles 
formulées dans le cadre des 
efforts visant à accroître la 
participation des femmes aux 
opérations de paix (comme 
indiqué précédemment). Ces 
critiques portent notamment 
sur l’importance excessive 
accordée au rôle des femmes 
dans le changement des 
cultures de masculinité 

violente au sein des institutions de sécurité,148 sur la représentation essentialiste des 
femmes qui lie leur rôle dans les institutions de sécurité uniquement à la résolution 
des problèmes de genre,149 et sur le fait de ne pas résoudre le problème du modèle 
de réforme occidental (néocolonial) qui (re)produit et maintient les déséquilibres de 
pouvoir à l’échelle mondiale par une approche descendante.150

Le rapport de Denney précédemment cité sur les femmes dans les forces de police 
mentionne la nécessité de mettre en place davantage de politiques qui soutiennent 
l’action positive, des modalités de travail flexibles et des équipements et installations 
qui répondent aux besoins de différentes personnes, tout en notant également la 
nécessité d’un changement de culture organisationnelle au sein du secteur de la 
sécurité.151 Ainsi, les réformes des institutions de sécurité devraient aller au-delà 
de la réforme des politiques et des procédures et inclure également la réforme des 
cultures organisationnelles qui (re)produisent les relations et les normes de genre 
au sein de ces institutions et des opérations de paix. Par exemple, Bastick, Grimm 
et Kunz affirment que le changement des institutions de sécurité et des cultures 
de travail dominées par les hommes nécessite une formation en matière de genre 
pour l’ensemble du personnel, ainsi que des réformes des lignes directrices, des 
procédures et des politiques afin d’accroître la sensibilité, l’inclusivité et la réactivité 
du secteur.152 La formation sur le genre a été soulignée ailleurs comme un moyen 
de modifier les attitudes, les croyances et les hypothèses des soldats de la paix (et 
des acteurs des institutions de sécurité de manière plus générale). Elle est censée 
contribuer à la sensibilisation aux obstacles auxquels les femmes en particulier 

En renforçant la participation 
significative des femmes, au-
delà du nombre, les initiatives 
visant à rendre les institutions 
de sécurité plus diversifiées 
renforcent leur capacité à 
répondre à un plus large 
éventail de besoins au sein de 
la population, améliorant ainsi 
l’efficacité opérationnelle et 
diversifiant les compétences et 
les connaissances du personnel.
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sont confrontées et à la lutte contre les comportements nuisibles, discriminatoires 
et abusifs par le biais d’une formation continue à tous les stades de la carrière, à la 
fois par les T/PCC et par l’ONU.153 En outre, il est avancé que le changement des 
cultures organisationnelles comporte également la promotion de « masculinités 
positives » qui remettent en question les masculinités militarisées persistantes 
dans les institutions de sécurité et encouragent au contraire une culture plus 
inclusive.154 Il est noté par ailleurs que pour remédier aux inégalités structurelles au 
sein des institutions de sécurité, les hommes et les masculinités doivent également 
être pris en compte dans les processus de réforme afin d’éviter de faire porter la 
responsabilité du changement aux femmes.155 

Malgré les critiques selon lesquelles le fait de se concentrer uniquement sur 
l’augmentation du nombre de femmes dans les institutions de sécurité entraîne un 
changement – de nombreux chercheurs appellent à des changements structurels 
parallèlement à la représentation des femmes156 – il est généralement admis que 
rendre les institutions de sécurité plus inclusives est bénéfique pour la culture de 
l’institution et ses objectifs.157 En renforçant la participation significative des femmes, 
au-delà du nombre, les initiatives visant à rendre les institutions de sécurité plus 
diversifiées renforcent leur capacité à répondre à un plus large éventail de besoins 
au sein de la population, en améliorant l’efficacité opérationnelle et en diversifiant les 
compétences et les connaissances du personnel.158 Par conséquent, la RSS sensible 
au genre vise à garantir que la participation des femmes soit plus significative (et 
moins symbolique) et à améliorer la culture organisationnelle en s’éloignant des 
masculinités militarisées et en créant un environnement de travail plus inclusif. 
Cela dit, les chercheurs affirment qu’il faut continuer à s’efforcer d’apporter des 
changements structurels tout en augmentant le nombre de femmes, l’intégration des 
femmes dans des institutions dominées par les hommes pouvant accroître le risque 
d’atteinte à leur intégrité physique, en particulier dans les contextes dans lesquels les 
normes de genre limitent le rôle des femmes dans l’espace public.159 Cela implique 
également d’être attentif à la charge et aux pressions exercées sur les femmes 
qui sont parmi les premières à assumer des rôles de direction, et de s’efforcer de 
modifier la culture organisationnelle afin que les femmes dirigeantes ne soient pas 
confrontées à des réactions négatives ou à des préjudices. Cela peut se faire par le 
biais d’une formation accrue en matière d’égalité des genres et de droits de l’homme 
pour l’ensemble du personnel et par la réforme des politiques institutionnelles 
afin qu’elles soient plus sensibles à la dimension de genre et qu’elles offrent des 
possibilités à un plus grand nombre de femmes dans des rôles de direction, en 
s’attaquant aux obstacles critiques, tels que les congés et les responsabilités liés à la 
garde des enfants, qui entravent la participation des femmes.160 

La gestion des ressources humaines (GRH) est identifiée dans toutes les études 
comme un outil important pour faire progresser la participation significative et égale 
des femmes dans les institutions de sécurité.161 Il s’agit notamment d’élaborer 
des politiques qui s’attaquent aux obstacles à la participation des femmes, par 
exemple en veillant à ce que des mesures d’égalité salariale soient en place, 
et d’introduire des politiques qui encouragent le maintien du personnel ayant 
des responsabilités familiales, par exemple en proposant des horaires et des 
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modalités de travail flexibles et en améliorant l’accès aux congés parentaux.162 La 
diversification du personnel et l’accès d’un plus grand nombre de personnes à 
différents rôles permettent aux institutions, aux opérations et aux fonctions de tirer 
parti d’un plus grand nombre de compétences et de capacités. Cela est important 
dans des contextes complexes tels que les opérations de paix des Nations Unies, 
qui doivent traiter un large éventail de problèmes de sécurité, allant des conflits 
armés à la violence fondée sur le genre, et bénéficier de compétences et de 
diverses expériences parmi les soldats de la paix qui sont déployés.163 En outre, 
les recherches recommandent d’améliorer les politiques de ressources humaines 
afin d’offrir davantage de congés aux soignants, des contrats plus courts et, si 
possible, davantage de lieux d’affectation pour les familles, afin de permettre à un 
plus grand nombre de familles de rester ensemble lorsqu’un membre de la famille est 
déployé.164 S’inspirant de la littérature sur les cultures du lieu de travail et les soins, 
la section suivante met en lumière quelques idées clés sur la manière d’aborder les 
cultures néfastes dans les environnements de travail afin de promouvoir une plus 
grande inclusion et une meilleure représentation dans les institutions de sécurité, en 
particulier du personnel ayant des responsabilités familiales.
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Dans le cadre des discussions sur les efforts visant à accroître la participation 
significative des femmes dans les institutions de sécurité, il y a eu peu de 
discussions sur la façon dont les théories et les valeurs de soins peuvent contribuer 
aux efforts de parité et d’égalité des genres. La recherche sur l’éthique des soins 
a contribué à des études plus larges sur les institutions et les sociétés sensibles 
au genre, de nombreuses études se concentrant sur la justice, le travail social, 
les institutions académiques et économiques.165 Toutefois, à ce jour, ces études 
ont largement négligé la manière dont une éthique des soins peut transformer les 
cultures militaires. Selon Trujano et Lévesque, les soins sont définis comme «... les 
soins directs aux personnes, comme les enfants, les personnes âgées, les personnes 
malades ou handicapées et autres ».166 Les soins garantissent que les « besoins 
physiques ou de sécurité » du bénéficiaire des soins sont satisfaits par le biais  
d’une série d’activités rémunérées ou non, et que ses «besoins émotionnels et 
cognitifs » sont pris en charge de la même manière.167 Les soins sont donc centrés 
sur une compréhension relationnelle de la manière dont nous interagissons avec 
les autres (et nous-mêmes) et dont nous prenons soin d’eux, plutôt que sur la 
perception de nos expériences comme étant séparées, et ils vont au-delà des 
personnes les plus proches pour inclure le bien-être de la communauté au sens 
large.168  

Le tournant féministe dans l’éthique des soins met en lumière la façon dont les 
groupes peuvent être réduits au silence en raison des structures patriarcales au 
sein des institutions et des sociétés, en soutenant que soigner signifie être plus à 
l’écoute des voix de ceux qui sont marginalisés et réduits au silence, et être sensible 
aux différences plutôt que de les ignorer.169 Selon Durano, les féministes cherchent à 
réduire les inégalités en étant attentives aux « frontières du pouvoir » qui constituent 
le « fondement de toutes les négociations sur les contrats sociaux… »170 Par 
exemple, Robinson attire l’attention sur la nature binaire des soins, qui adopte des 
termes simplistes tels que « avec ou sans handicap » et renforce la notion de victime 
et les déséquilibres de pouvoir qui y sont associés. Ici, Robinson soutient que 
l’éthique féministe des soins remet en question ces catégories binaires et souligne 
au contraire la nature réciproque des relations.171 En outre, le fait de reconnaître 
et d’écouter des voix plus diverses garantit une plus grande représentation et 
participation des groupes marginalisés dans les processus décisionnels,172 remettant 
en question les structures de genre rigides dans lesquelles les normes patriarcales 
renforcent la séparation et l’individualisme.173 

Cela dit, les hypothèses sur « qui prend soin » sont largement déterminées par 
les processus de socialisation, les comportements et les relations de genre qui 
définissent les rôles et les attentes des hommes et des femmes (comme cela a été 
discuté tout au long de cette synthèse).174 Carol Gilligan, dont les travaux mettent 
en lumière et remettent en question les moteurs et les impacts genrés du travail de 
soins, souligne que les structures de genre qui sous-tendent les notions de soins 

Les soins et le lieu de travail
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influencent la manière dont le travail de soins est distribué, sous-évalué et genré.175 
En outre, les féministes qui écrivent sur le travail de soins soulignent la quantité 
disproportionnée de travail non rémunéré assumé par les femmes (cuisine et 
préparation des repas, nettoyage, garde d’enfants, etc.) et la manière dont ce travail 
non rémunéré soutient la productivité des travailleurs,176 rendant ainsi l’économie 
formelle dépendante de l’économie non rémunérée et sous-payé où ces activités de 
soins ont généralement lieu.  En d’autres termes, le travail de soins non rémunéré 
contribue paradoxalement à entretenir les inégalités des genres, étant donné que 
ce sont principalement les femmes qui assument la majorité des travaux de soins 
non rémunérés et que les hommes ont encore tendance à dominer de nombreux 
secteurs de la main-d’œuvre rémunérée. L’éthique féministe des soins exige 
une redéfinition de la famille comme appartenant uniquement au domaine privé, 
soutenant que les normes de genre et les relations de pouvoir ancrées dans les 
institutions ont un impact au-delà de la sphère publique et entrent dans le  
« privé », et qu’elles devraient donc être considérées comme interconnectées plutôt 
que séparées.178 Cela apparaît clairement dans une étude sur la parentalité dans 
le secteur de l’aide, qui note que certaines organisations considèrent encore la 
parentalité comme une responsabilité externe et un choix personnel qui peut obliger 
à quitter complètement le secteur.179 

Bien qu’il existe peu 
d’études établissant un 
lien entre les soins et les 
institutions de sécurité, les 
discussions sur la définition 
conceptuelle et la portée 
des soins, ainsi que les 
analyses plus larges de la 
relation entre les soins et 
les lieux de travail, peuvent 
être utilisées pour améliorer 
la compréhension des 
soins dans le cadre des 
opérations de paix. Par 
exemple, un rapport du 
CIPD et de l’Université de 
Sheffield note que : « les 
responsabilités familiales 
ont une influence évidente 
sur la vie professionnelle 
des gens, et le travail 
a aussi une influence 
évidente sur la vie familiale 
des gens. »180 Un rapport 
ultérieur du CIPD demande 
que les lieux de travail 
soient plus conviviaux 

Famille de militaires. Photo: World’s Direction, 2017
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pour les aidants et souligne 
comment des politiques 
réactives et inclusives sur les 
soins et les aidants peuvent, 
et ont, bénéficié aux lieux 
de travail en améliorant le 
bien-être et l’efficacité des 
employés.181 Cela peut aussi 
s’appliquer aux discussions 
sur les institutions de sécurité 
et les opérations de paix. Par 
exemple, dans son document 
sur la visibilité accrue des 
soins au sein de l’ONU et 
de ses partenaires, Esquivel 
affirme que les soins sont 
considérés comme la « 
responsabilité ‘naturelle’ des 
femmes » et que le devoir 
de soins incombe donc aux 
femmes dans le monde 
entier.182 En outre, Robinson 
affirme que les inégalités 
systémiques au sein du 

système mondial exigent une « reconnaissance et une responsabilité morales » pour 
écouter les voix des personnes les plus vulnérables.164 L’adoption de valeurs morales 
et d’une éthique de la sollicitude, qui soient attentives et réactives aux besoins des 
autres, est nécessaire pour accroître la participation significative des femmes au sein 
des institutions,184 y compris dans les opérations de sécurité et de paix.

En lien avec la recherche sur les soins, il existe des recherches sur l’épuisement, 
avec des études qui mettent en évidence les préjudices causés par la répartition 
disproportionnée des tâches de soins aux femmes.185  Les chercheurs féministes 
examinent ici l’épuisement par la reproduction sociale (DSR), qui se produit lorsque 
« ...les sorties de ressources dépassent les entrées dans l’accomplissement du 
travail de reproduction sociale au-delà d’un seuil de viabilité... »186 Ce phénomène 
se produit sur trois sites genrés. Le premier est le corps physique, lorsqu’un individu 
peut connaître un épuisement dû à un manque de soins personnels et de bien-
être, ce qui a un impact sur ses capacités physiques et émotionnelles et réduit sa 
productivité à long terme. Deuxièmement, le ménage, qui s’étend du foyer personnel 
aux lieux de soins (tels que les maisons de retraite), lorsque les flux de ressources 
(c’est-à-dire l’aide que reçoit le prestataire de soins) ne sont pas en mesure de 
soutenir les membres du ménage et leur bien-être général. Enfin, le DSR peut se 
produire au niveau de la communauté lorsque la pénurie de temps liée à l’emploi 
rémunéré et la sur- ou sous-utilisation des ressources de la communauté réduisent 
l’espace pour les réseaux et les connexions de la communauté.187 L’intégration des 
soins et du DSR dans une discussion sur les institutions de sécurité et les opérations 

L’application d’une éthique des 
soins au sein des institutions de 
sécurité et des opérations de 
paix peut remettre en question 
les modèles potentiellement 
nuisibles de masculinités 
militarisées qui valorisent 
l’individualisme et la compétition, 
en encourageant plutôt la 
responsabilité collective du 
travail de soins afin de soutenir 
le bien-être et de profiter à tous.  
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de paix met en évidence l’importance de promouvoir les soins personnels et le bien-
être. Cela est important pour atténuer le risque d’effets négatifs sur la santé physique 
et mentale, en encourageant un meilleur équilibre travail-vie privée et une répartition 
égale du travail de soins. Cela peut se faire en reconnaissant et en répondant 
aux défis auxquels sont confrontés les personnels ayant des responsabilités 
familiales, en particulier les femmes, pour concilier leurs rôles professionnels et 
leurs responsabilités familiales, notamment en veillant à ce que des mécanismes de 
soutien soient disponibles pour atténuer les effets négatifs sur les carrières.

L’application d’une éthique des soins au sein des institutions de sécurité et des 
opérations de paix peut remettre en question les modèles potentiellement nuisibles 
de masculinités militarisées qui valorisent l’individualisme et la compétition, en 
encourageant plutôt la responsabilité collective du travail de soins afin de soutenir 
le bien-être et de profiter à tous.188 L’établissement d’un lien entre les soins et les 
institutions de sécurité et les opérations de paix met en évidence l’élément négligé 
de la santé mentale chez les soldats en raison de la stigmatisation perçue de la 
demande d’aide et de soins.189 Cela se retrouve également dans la littérature sur 
le bien-être des employés de services d’aide humanitaire, où une étude souligne 
l’impact des environnements stressants et traumatisants sur le personnel, entraînant 
un épuisement professionnel, une rupture des relations sur le lieu de travail et 
l’absence de résultats positifs au niveau des programmes.190 Une étude similaire 
met en évidence le risque de dommages psychologiques auquel sont confrontés 
les travailleurs humanitaires, notamment le syndrome de stress post-traumatique 
(SSPT), l’anxiété ou les maladies mentales, car les soins de santé et le soutien 
apportés aux soldats de la paix sont inégaux en fonction de leur pays d’origine.191 
Snelling affirme que les organisations internationales sont de plus en plus attentives 
au bien-être du personnel, qu’elles mettent en œuvre des mesures de soutien par le 
biais de politiques de ressources humaines et d’organisation, et qu’elles constatent 
que le bien-être du personnel est lié aux résultats des programmes.192 Young, 
Pakenham et Norwood soutiennent ce point de vue et montrent que les facteurs de 
stress au travail chez les travailleurs humanitaires proviennent « ...de l’organisation et 
de l’équipe » et sont aggravés par l’absence de politiques organisationnelles visant à 
aider le personnel à gérer sa charge de travail.193 Ils ajoutent que « ...le stress réduit 
l’efficacité des travailleurs humanitaires et entrave fondamentalement leur capacité à 
fournir des services aux bénéficiaires de l’aide ».194 

Ces conclusions sont sans doute plus pertinentes pour les forces armées, en 
particulier pour le personnel déployé dans le cadre d’opérations de paix et de 
sécurité, étant donné les environnements très stressants et traumatisants dans 
lesquels ils travaillent souvent, et compte tenu de la culture militaire et des idéaux 
masculins qui peuvent décourager le personnel de chercher de l’aide. Des 
recherches ont montré que l’adhésion stricte aux idéaux masculins militarisés 
peut contribuer à des cas plus graves de SSPT.195 Ces préjudices individuels – et 
les facteurs de stress qui les provoquent, combinés à un manque d’attention aux 
soins – peuvent avoir un impact sur les opérations. Ils peuvent avoir une incidence 
sur les relations entre le personnel ainsi qu’entre la mission et la communauté 
(les bénéficiaires), compromettant ainsi l’efficacité globale de la mission. D’autres 
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recherches ont indiqué que la promotion d’une éthique des soins pourrait améliorer 
le bien-être des soldats de la paix en s’éloignant des « mentalités guerrières » 
potentiellement néfastes et des identités masculines militarisées pour à la place : 
promouvoir la pleine conscience chez les soldats afin de les aider à reconnaître et 
à réguler leurs émotions et à réduire le stress ; favoriser des liens plus étroits entre 
collègues en renforçant les soins et la compassion ; encourager la réflexion et la 
conscience de soi ; et établir un état d’esprit clair sur les valeurs et les objectifs, 
améliorant ainsi la santé mentale et physique des soldats en (ré)instillant un sens à 
leur travail.196

En soutenant les soins personnels et le bien-être des soldats de la paix, on s’attend 
à ce qu’ils soient à leur tour plus à même de prendre soin des autres, réduisant ainsi 
le risque de comportements nuisibles à l’intérieur et à l’extérieur de l’opération de 
maintien de la paix.197 Reconnaître les soins comme une composante importante du 
maintien de la paix et de la sécurité permet non seulement d’éloigner les cultures 
organisationnelles des pratiques néfastes qui privilégient une masculinité militarisée, 
mais aussi d’encourager un plus grand soutien au personnel, ce qui atténue les 
effets du stress et des traumatismes liés à des environnements de travail difficiles. 
En outre, l’adoption d’une éthique de la sollicitude au sein des institutions de 
sécurité permet de reconnaître une plus grande diversité de prestataires de sécurité 
potentiels et d’intégrer ainsi « ...différentes façons de penser et d’être... », ce qui peut 
par la suite améliorer les résultats opérationnels des opérations de paix.198 Démontrer 
que les institutions de sécurité se soucient des autres peut également remettre en 
question les normes rigides concernant les personnes qui assurent la sécurité – et 
plus encore celles dont la sécurité est assurée – et peut encourager le recrutement et 
le maintien des femmes dans le secteur.
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Faire le lien - Combler les 
principales lacunes de la 
littérature grâce au projet 
Monash GPS Elsie Initiative

Cette synthèse de la littérature a mis en lumière une partie de la littérature sur 
la sous-représentation des femmes dans le secteur de la sécurité et dans les 
opérations de paix de l’ONU, ainsi que la nature genrée du travail de soins et 
l’impact qu’il peut avoir sur la participation des femmes à la main-d’œuvre. Toutefois, 
il n’existe pas encore de recherche approfondie sur l’impact des responsabilités 
familiales sur le recrutement, la rétention et la promotion des femmes dans les 
institutions du secteur de la sécurité des T/PCC et sur leur déploiement ultérieur 
dans les opérations de paix. Le projet de recherche de Monash GPS sur le personnel 
en uniforme ayant des responsabilités familiales dans les institutions de sécurité des 
T/PCC et les opérations de paix de l’ONU vise à combler cette lacune.

Ce projet vise à répondre à la nécessité de mener davantage de recherches pour 
comprendre comment le fait de soutenir le personnel ayant des responsabilités 
familiales peut accroître la participation significative des femmes dans les opérations 
de paix de l’ONU. Il permettra également de mieux comprendre comment la 
promotion d’un environnement dans les opérations de paix qui reconnaît, valorise 
et soutient les responsabilités et les besoins en matière de soins peut contribuer 

à l’efficacité opérationnelle 
globale. Au-delà de la 
facilitation de la participation 
significative des femmes, une 
mesure de cette efficacité 
pourrait être l’amélioration 
du bien-être des soldats 
de la paix, résultant d’une 
plus grande attention portée 
aux soins, y compris aux 
responsabilités et aux 
besoins. Cela peut contribuer 
à réduire le risque de stress 
et d’épuisement chez les 
soldats de la paix dans les 
environnements de sécurité 
à haut risque.199 À son tour, 

Un environnement plus attentif 
aux soins peut également 
conduire à des opérations 
qui sont guidées par et 
bénéficient d’une prise de 
conscience de l’importance 
de la connectivité et de la 
relationnalité et, par conséquent, 
peut faire progresser l’efficacité 
opérationnelle. 
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cela peut avoir un impact positif sur les relations personnelles, y compris avec les 
familles, ce qui a d’autres implications pour le bien-être du personnel, y compris en 
mission.200 

Un environnement plus attentif aux soins peut également conduire à des opérations 
qui sont guidées par et bénéficient d’une prise de conscience de l’importance 
de la connectivité et de la relationnalité et, par conséquent, peut faire progresser 
l’efficacité opérationnelle. Selon Robinson, l’approche des soins doit être 
considérée comme une pratique relationnelle qui accroît la capacité à se connecter 
en permanence avec soi-même et avec les autres. Cette pratique améliore nos 
capacités d’écoute, de réponse et de construction de sens autour de visions du 
monde et de valeurs et responsabilités partagées.201 Une telle compréhension 
peut alléger le fardeau des responsabilités familiales qui pèsent sur les femmes et 
contribuer aux efforts visant à modifier les cultures institutionnelles pour qu’elles 
soient plus inclusives et plus sensibles aux différents besoins. Cela peut se faire 
en utilisant une approche féministe pour être attentif aux voix réduites au silence202 
et en soulignant la nécessité d’écouter des voix plus diverses afin d’améliorer les 
résultats des opérations de paix de l’ONU, à savoir les efforts pour construire une 
paix plus inclusive et durable. Ce faisant, les obstacles à la participation des femmes 
peuvent être mieux levés en faisant évoluer les cultures sur le lieu de travail vers plus 
d’inclusion et en s’attaquant aux normes rigides de genre sur qui est un acteur de la 
sécurité et qui est une personne qui s’occupe des autres.
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